
Système Outsulation® (NC)
Les qualités architecturales, les caractéristiques techniques et la
conception de tout projet impliquant l'utilisation de produits Dryvit relèvent
de la responsabilité du professionnel de conception du projet. Tous les
systèmes doivent être conformes aux codes du bâtiment et normes de
construction locales. Cette fiche détaillée n'a pour but que de fournir des
renseignements et directives généraux. Dryvit Canada ne peut être tenu
responsable quant à son utilisation et (ou) aux qualités architecturales, à la
conception, aux caractéristiques techniques ou à l'exécution de tout projet.
Le professionnel de conception détermine, à sa discrétion, si la fiche
détaillée ou une alternative équivalente sur le plan fonctionnel convient
mieux au projet. L'utilisation d'une fiche détaillée équivalente sur le plan
fonctionnel n'entraîne pas l'annulation de la garantie de Dryvit. Cette fiche
détaillée est sujette à changement sans préavis. Veuillez communiquer
avec Dryvit pour vous assurer d'utiliser la plus récente version.

DRYVIT SYSTEMS CANADA

TABLE DES MATIÈRES

DÉTAILS

SYSTÈME OUTSULATION® OS 0.0.01

FONDATION OS 0.0.02

FONDATION AU NIVEAU DU SOL -
JONCTION AU MURET DE BÉTON OS 0.0.03

TÊTE / SEUIL OS 0.0.04

MONTANT OS 0.0.05

PARAPET - SOLIN DE COURONNEMENT OS 0.0.06

PARAPET - SUBSTRAT SOLIDE OS 0.0.07

JONCTION DU SOFFITE / FASCIA OS 0.0.08

SOFFITE - NON ISOLÉ OS 0.0.09

ANGLES INTÉRIEURS / EXTÉRIEURS OS 0.0.10

ANGLE EXTÉRIEUR - RENFORCÉ OS 0.0.11

JOINT DE DILATATION HORIZONTAL OS 0.0.12

JOINT DE DILATATION À LA LIGNE DU PLANCHER OS 0.0.13

OPTIONS DE JOINT DE DILATATION OS 0.0.14

JOINTS DE DILATATION STRUCTURAUX OS 0.0.15

PÉNÉTRATIONS OS 0.0.16

PÉNÉTRATIONS MURALES OS 0.0.17

FIXATION D'ENSEIGNE OS 0.0.18

ASPECT ESTHÉTIQUE DES OUVERTURES OS 0.0.19

GRAPHIQUES PROJETÉS OS 0.0.20

TABLEAUX D'EMBRASURE OS 0.0.21

REMARQUE

DRYVIT CANADA NE FAIT AUCUNE OBSERVATION QUANT À LA
CONFORMITÉ DE SES SUGGESTIONS PAR RAPPORT AUX
CODES DE CONSTRUCTION-TYPE, AUX CRITÈRES
D'INGÉNIERIE, AUX APPLICATIONS SPÉCIFIQUES OU AUX
EMPLACEMENTS DES PROJETS. TOUTES LES COMPOSANTES
DONT IL EST QUESTION DANS LES ILLUSTRATIONS ET
AUTRES COMPOSANTES POUVANT ÊTRE NÉCESSAIRES À
L'INTÉGRITÉ DU SYSTÈME DOIVENT ÊTRE ÉLABORÉES
CONÇUES ET MISES AU POINT PAR LES REPRÉSENTANTS DE
L'ARCHITECTE, DU PROPRIÉTAIRE OU DE L'ENTREPRENEUR
CONFORMÉMENT AUX CODES TYPE ET EXIGENCES
ARCHITECTURALES ET D'INGÉNIERIE RELATIFS AUX PROJETS
DE CONSTRUCTION SPÉCIFIQUES.

DRYVIT N'OFFRE AUCUNE GARANTIE, EXPLICITE OU
IMPLICITE, QUANT À LA CONCEPTION ARCHITECTURALE, À
L'INGÉNIERIE OU À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX DES PROJETS
QUI UTILISENT DES SYSTÈMES OU DES PRODUITS DRYVIT.

LES RESPONSABILITÉS DE DRYVIT SONT CELLES QUI SONT
STIPULÉES DANS LA GARANTIE COURANTE DE DRYVIT
CONCERNANT LE SYSTÈME À DOUBLE ÉCRAN. VEUILLEZ
COMMUNIQUER AVEC DRYVIT POUR OBTENIR UNE COPIE
COMPLÈTE DE CETTE GARANTIE.
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